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Description complémentaire D E C I 

  
L'établissement sanitaire transmet les avant-
projets de construction ou de transformation au 
SSP. 

 Etabl.  SSP 

  
Le SSP analyse le projet et consulte, le cas 
échéant, l’ECA. Un préavis (sur la base LSP) est 
donné à l’établissement sanitaire. 

 SSP ECA Etabl. 
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104 L'établissement sanitaire dépose le dossier à la 
Commune. 

 Etabl.  Comm. 

  La Commune  statue sur la nécessité de la mise 
à l'enquête publique des travaux. 

Comm.    

  

La Commune transmet, qu’il y ait ou non 
enquête publique, le dossier à la CAMAC qui 
demande un préavis aux services cantonaux 
concernés (selon LATC). Parallèlement 
l'enquête publique a eu lieu et n'a pas suscité 
d'oppositions ou celles-ci ont été levées. 

 Comm.   

 105 La CAMAC transmet à la Commune la synthèse 
des prévis. 

 CAMAC SSP 
ECA Comm. 

 106 
La Commune délivre le permis de construire ou 
de transformer avec les préavis des services 
cantonaux. 

Comm.   Etabl. 

  L'établissement sanitaire informe la Commune 
de l'achèvement des travaux. 

 Etabl.  Comm. 

 107 

La commission de salubrité de la Commune 
vérifie la conformité des travaux notamment les 
aspects liés à la sécurité incendie. 
Les collaborateurs-trices du SSP inspectent 
l’établissement et vérifient le respect des 
exigences aux lois sanitaires. 

 Comm. 
SSP  Etabl. 

 108 La Commune délivre le permis d'habiter. Comm.   Proprio. 
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L'établissement sanitaire transmet au SSP et à 
l’ECA les plans d’ouvrages conformes à 
l’exécution ainsi que le tableau récapitulatif de 
surfaces brutes totales de plancher. 

 Etabl.  SSP 
ECA 
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111 Le cas échéant, le  SSP délivre ou renouvelle 
l'autorisation d'exploiter. 

SSP   Etabl. 

 

 


	Description complémentaire

